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Présentation

Cet ouvrage a été spécialement conçu pour les étudiants inscrits en Licence
de Droit, en Administration publique (LAP) ou Administration économique
et sociale (AES), ainsi que pour ceux inscrits en Master 1 ou 2, selon les
différentes spécialités ou mentions. Il est également recommandé pour les
étudiants des Instituts d’études politiques (IEP) et des Instituts de prépara-
tion à l’Administration générale (IPAG) et, de façon plus générale, pour
tous les candidats aux divers concours de la Fonction publique : en effet,
une connaissance de plus en plus approfondie de la société internationale
– ou du village planétaire – est requise pour dominer les épreuves telles
que la dissertation de culture générale (qui ne subsiste plus, malheureuse-
ment, que pour certains concours !), d’histoire contemporaine, de grandes
lignes de partage du monde contemporain, voire les différentes épreuves
sur dossier.

Les neuf chapitres qui composent cet ouvrage présentent les principaux
niveaux d’appréhension du Droit international public au début du XXI

e siècle,
dans la société internationale marquée, à la fois par la mondialisation des
relations avec la tendance à l’universalisme niant la différence des droits,
et par la fragmentation des structures avec la tentation du communauta-
risme affirmant le droit à la différence.

Et sur la scène internationale, les différents acteurs jouent des rôles souvent
contradictoires :
– la scène, avec les sources du droit (Chapitre 1) et les espaces internatio-
naux (Chapitre 2) ;

– les acteurs, avec les sujets majeurs, les États (Chapitre 3) et les organisa-
tions internationales (Chapitre 4), et les seconds rôles, de plus en plus
présents sur le devant de la scène, ou en coulisses (Chapitre 5) ;



– les actions, entre pulsions de pacification (Chapitres 6 et 7) et de violence
(Chapitre 8), l’humanité espère (Chapitre 9).
L’approche est volontairement synthétique, limitant les sources textuelles,
simplifiant les références jurisprudentielles et délaissant les querelles
doctrinales.
Un index alphabétique et une bibliographie sélective sont disponibles en fin
d’ouvrage.
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Introduction

1) Sous l’Antiquité, les guerres étant nombreuses, les premières règles de droit interna-
tional apparurent à la fin des guerres, avec par exemple la délimitation des frontières ou
les traités de paix. C’est à l’issue de la bataille de Qadesh (1274 avant Jésus-Christ) qui
opposa les deux plus grandes puissances du Proche-Orient de l’époque – l’empire hittite
et l’Égypte ramesside – que Ramsès II et Hattousil III conclurent le premier traité interna-
tional connu : le Traité de Perle, pacte de non-agression et de coopération dans la
répression des criminels politiques1. Mais en réalité, à cette époque où il n’y avait que
des Cités ou des Empires, les relations internationales étaient quasi inexistantes, et les
règles de droit pour le moins embryonnaires.

- Dans la Grèce antique, on peut tout juste mentionner trois « institutions » inter-cités :
la proxénie, l’amphictyonie et la symmachie.

La proxénie, ancêtre de l’institution consulaire, permettait à un citoyen d’une Cité d’être
chargé par une autre Cité d’accueillir ses ressortissants (étrangers de passage, commer-
çants en transit). Sa fonction n’était pas officielle car il ne s’agissait pas d’une magistra-
ture, et il n’était pas citoyen de la Cité qui l’avait nommé2.

L’amphictyonie consacrait une association de peuples destinée principalement à gérer la
vie religieuse et financière de sanctuaires panhelléniques : les amphictyonies les plus
importantes furent celles de Delphes et des Thermopyles, regroupant douze peuples de
la Grèce centrale et de la Grèce du Nord.

Quant aux symmachies, elles étaient des organisations de défense collective constituées
sur la base d’un traité d’alliance et d’assistance militaire. Certaines d’entre elles, par leurs
structures, étaient de véritables associations de type fédéral, avec la liberté d’adhésion et
l’égalité entre les membres. Dans la Confédération athénienne (Ligue de Délos), en 476
avant Jésus-Christ, chaque Cité disposait d’une voix dans le Conseil, mais la direction

——

1. L’accord le plus ancien serait celui rédigé en langue sumérienne et conclu vers 3010 avant J.-C. entre
le souverain de la ville de Lagash et la ville d’Oumma (dans l’actuel Irak) délimitant la frontière entre
ces deux villes.

2. Ainsi l’orateur et homme politique Démosthène était proxène des Thébains.



était confiée à la Cité la plus puissante : Athènes. Hormis ces 3 institutions, il convient de
mentionner que l’histoire de la Grèce antique (dans la sphère hellénique) révèle progres-
sivement l’arbitrage, l’immunité des ambassadeurs, la neutralisation de certains lieux, le
droit d’asile, la confirmation par serment des traités, autant de mécanismes, certes
balbutiants, mais qui préfiguraient certaines règles du droit international.

- Avec l’empire romain, il y avait la Pax romana, au nom de laquelle les peuples non
romains étaient ennemis, donc, le cas échéant, vaincus (compte tenu de la puissance
militaire de Rome), et par la suite, alliés. Dans un tel contexte, où Rome ne reconnaissait
pas de droits aux États placés en dehors de sa sphère – et encore moins à leurs habi-
tants – les relations internationales et, a fortiori, le droit international public, étaient
impossibles. Tout juste peut-on évoquer le jus féciale, ensemble de procédures propitia-
toires en partie religieuses, exercées par vingt hérauts (les féciaux), destinées à mettre les
divinités au service de Rome, notamment dans le cadre de procédures de déclaration de
guerre ou de conclusion des traités. Les féciaux, dont le rôle essentiel consistait donc à
veiller à la bonne application du jus gentium, étaient considérés par les romains comme
des ambassadeurs et bénéficiaient de l’inviolabilité.

2) Le Moyen Âge fut, pendant longtemps, le théâtre de la « lutte des deux glaives »,
entre l’hégémonie pontificale, avec le Pape qui voulait s’occuper aussi des affaires
temporelles, et l’hégémonie impériale. Il fallut attendre le début du XIV

e siècle pour que
les légistes de Philippe le Bel opposés à Boniface VIII (notamment Guillaume de Nogaret
et Pierre Dubois), et les publicistes de Louis IV de Bavière (Marsile de Padoue et Guil-
laume d’Occam) conçoivent l’autonomie du pouvoir temporel.

La seule réglementation porta sur l’activité principale de l’époque, la guerre. L’Église
s’efforça de rétablir la paix à la place des souverains par les actions de pacification que
furent la Paix et la Trêve de Dieu : la Paix de Dieu interdisait notamment de s’attaquer
aux biens de l’Église, aux hommes d’Église lorsque ces derniers n’étaient pas armés ; la
Trêve de Dieu imposait une suspension temporaire de toute activité guerrière du
mercredi soir au lundi matin, cette trêve s’appliquant aussi pendant certaines périodes
du calendrier liturgique (Noël, Carême, Avent, notamment). Ces textes posaient, bien
avant les Conventions de Genève de 1949, des règles humanitaires, certes limitées par
la notion de guerre juste, mais pourtant dotées d’une certaine effectivité, car la sanction
de leur non-respect entraînait l’excommunication. À noter également les recueils
d’usages d’Oléron et le Guidon de la Mer qui recensaient des règles coutumières dans
les espaces maritimes.

3) Ce sont les Temps Modernes qui marquent en fait le début des relations internatio-
nales. D’une façon générale, les relations internationales naissent des contacts entre les
peuples, et elles ont donc été favorisées par les pèlerinages (Rome, Saint Jacques
de Compostelle), les croisades (de la 1re croisade en 1095 à la 9e en 1291), et le
commerce. De façon plus précise, toute une série d’événements a contribué au dévelop-
pement des relations internationales : la découverte d’un nouveau continent par Chris-
tophe Colomb (après Leif Ericsson en l’an 1000) ; le Traité de Tordesillas en 1494 par
lequel le pape Alexandre VI fixait les limites territoriales pour le partage du Nouveau
Monde entre l’Espagne et le Portugal ; la Réforme et les attaques de Luther et Calvin
contre la « grande prostituée » (Rome) entraînant la négation de l’autorité pontificale
et une rupture de l’unité européenne ; la contre-Réforme (Concile de Trente 1545-
1563) et la naissance du sentiment national ; le développement des relations
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commerciales, notamment par voie maritime, et les toutes premières réglementations
du commerce international avec le Consulat de la Mer en 1493.

Les Traités deWestphalie (1648) et d’Utrecht (1713) doivent être analysés comme la
recherche d’un équilibre entre les puissances européennes, après les tentatives hégémo-
niques de Louis XIV. L’Europe devint un ensemble d’États, disposant de frontières
précises et reconnues par les autres États, et sur lesquels le monarque exerçait sa pleine
et entière souveraineté. Parmi les caractéristiques de ces États modernes, il faut noter la
constitution d’armées permanentes pour remédier aux carences et aux méfaits du
système de mercenariat, et l’expression par les élites du fait national avec la langue qui
apparaît comme un facteur d’unité3. Le concept d’équilibre remplaça alors l’utopie
d’une monarchie universelle, et le souhait d’Hugo Grotius formulé dans le « De Jure
Belli et Pacis » (1623), de constituer une « société mutuelle » entre les nations, autre-
ment dit une organisation internationale, devenait réalisable.

Au XVIII
e et au XIX

e siècle, le développement des relations internationales s’est accéléré par
la conjonction de trois facteurs : la Révolution française et la volonté d’exporter les idées
républicaines ; l’expansion coloniale avec l’impérialisme européen, qui, refoulé d’Amé-
rique, se tourne vers d’autres objectifs, entraînant l’apparition sur la scène internationale
de deux nouveaux continents, l’Afrique et l’Asie ; enfin, l’avènement de la société indus-
trielle et la multiplication conséquente des relations marchandes entre les États.

Après l’échec de l’unification européenne par Bonaparte, les États ont tenté de s’orga-
niser sur un plan diplomatique : ce fut le système deMetternich et le Congrès de Vienne
(septembre 1814 – juin 1815). La Sainte-Alliance, conclue le 26 septembre 1815 entre la
Russie, l’Autriche et la Prusse, véritable système de sécurité dynastique et de défense
monarchique, se transformera en 1818 en Pentarchie avec l’adjonction de la France de
la Restauration et de l’Angleterre.

Ce nouvel équilibre entre les Puissances va permettre à l’Europe de vivre dans une paix
relative pendant près d’un demi-siècle ; la bourgeoisie européenne va profiter de la
nouvelle stabilité politique pour faire entrer le continent dans la Révolution industrielle.
L’équilibre politique voulu et défendu par Metternich sera concrétisé dans les Concerta-
tions qui se tiendront après 1815, forme de diplomatie multilatérale entre les grandes
puissances. Mais l’ordre établi par la pratique des concerts européens se désagrège
après 1830. Et à partir de 1848, on assiste à l’émergence du principe des nationalités
qui déstabilise l’ordre européen. En définitive, le système devait se révéler inopérant car
il s’agissait plus de diplomatie que d’organisation, et lorsque deux grands États étaient en
cause, le conflit devenait inévitable ; ce fut le cas en 1870 et en 1914, la Première Guerre
«mondiale » étant d’ailleurs davantage perçue par les gouvernants de l’époque, non
comme un conflit planétaire, mais comme la dernière guerre civile européenne.

4) L’institutionnalisation des relations internationales s’est donc faite au XX
e siècle avec

l’apparition d’organisations à vocation universelle. Le Pacte de la Société des Nations,
adopté le 28 avril 1919 et intégré dans le traité de Versailles, en créant le 10 janvier
1920 l’institution, est une première tentative de fonder une organisation internationale
permanente capable de trouver des solutions pacifiques aux conflits inter-étatiques, par
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3. Voir l’Ordonnance de Villers-Cotterêts du 25 août 1539, prise par François Ier, imposant l’usage du
français dans les actes officiels.



le moyen de l’arbitrage et des sanctions collectives4. La SDN est dotée d’une Assemblée,
où tous les États membres disposent d’une voix, et d’un Conseil chargé principalement
de prévenir ou de résoudre les conflits. Le but principal était le maintien de la paix par
une action collective, les différends devant être soumis au Conseil pour arbitrage et
conciliation et, si nécessaire, des sanctions économiques puis militaires pouvaient être
prises contre les États. Il ne s’agissait pas d’un simple pacte de non-agression, mais
bien d’un engagement sur une action positive de secours au profit du pays agressé.

Mais les espoirs mis dans cette institution vont être vite contrariés : les États-Unis, faute
de ratification par le Sénat, n’y adhéreront finalement jamais, l’Union soviétique en est
exclue jusqu’en 1934, l’Allemagne n’y adhère qu’entre 1926 et 1933, le Japon et l’Italie
s’en retirent dans les années 1930. Seule la France et le Royaume-Uni dominaient le
système de la SDN, sans pour autant s’entendre. Créée pour préserver la paix, la SDN
ne put empêcher la Seconde Guerre mondiale. Elle reste néanmoins le précédent,
sinon le modèle, de l’ONU qui va lui succéder.

Si la Société des Nations fut un échec, puisqu’elle faillit dans les trois responsabilités prin-
cipales qui lui étaient assignées (désarmement, sécurité collective et règlement pacifique
des différends), l’Organisation des Nations unies devait avoir plus de succès dans
certaines de ses missions (universalisation et unification sur un plan juridique et poli-
tique), avec des carences dans d’autres (pacification et développement des pays du
Tiers-Monde). Quoi qu’il en soit, il est incontestable que c’est cette institutionnalisation
de la société internationale qui a permis le développement du Droit international public
dans la seconde moitié du XX

e siècle.

On peut définir le Droit international public5 comme l’ensemble des règles juridiques qui
régissent les rapports internationaux entre sujets indépendants6. Les pères fondateurs de
ce droit sont : Francisco de Vitoria (1483-1546) et Francisco Suarez (1548-1617), théori-
ciens du droit naturel ; Hugo Grotius (1583-1645) dont l’ouvrage Du droit de la guerre
et de la paix a posé les bases du droit international ; mais aussi, Albericus Gentili (1552-
1608), Emmerich de Vattel (1714-1757), Samuel Pufendorf (1632-1694), Cornélius van
Bijnkershoek (1673-1743), Christian Wolff (1679-1754), Georges-Frédric deMartens
(1751-1821).

Le Droit international est une branche du Droit qui a toujours été un terrain privilégié
pour les affrontements doctrinaux, avec trois écoles de pensées :

– le volontarisme, avec plusieurs approches : le volontarisme unilatéral de Jellineck,
source d’instabilité et d’insécurité juridique, selon lequel l’État ne peut être lié par
le droit que s’il y consent, et dans le cas contraire, il est libre d’agir ; le volontarisme
plurilatéral de Triepel, selon lequel le droit international public ne résulte pas des
volontés isolées des États mais de la fusion des volontés des États, fusion expresse
(conventions) ou tacite (coutume) ; le néo volontarisme (Anzilotti), fondé sur le posi-
tivisme qui rejette une conception subjective du droit, et considère ce dernier
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4. Voir le concept de « police des nations », émise dès 1910 par Léon Bourgeois, et surtout par le Prési-
dent américain Wilson dans ses Quatorze Points.

5. L’expression « droit international » aurait été créée à la fin du XVIII
e siècle par Jeremy Bentham. Aupara-

vant, les auteurs parlaient de « Droit des gens », le « Jus Gentium » qui, sous l’empire romain, régis-
sait le droit des étrangers sur le sol romain en fonction d’un principe d’équité sinon d’égalité.

6. CPJI, Affaire du Lotus, 7 septembre 1927.



comme un fait social dérivant de la vie en société, même si l’intervention de l’État
est nécessaire au point de vue formel pour que la règle devienne obligatoire ;

– le normativisme de Kelsen et Verdross pour qui, en revanche, le droit se présente
comme un ensemble ordonné et hiérarchisé de normes, la validité d’une norme,
et sa force obligatoire, dérivant d’une autre norme qui lui est supérieure (système
pyramidal de normes), et non de la volonté des États ;

– l’objectivisme sociologique, qui s’oppose à la fois au volontarisme reposant sur un
modèle inter-étatique classique dépassé, et au normativisme qui s’avère être une
construction pyramidale indémontrable ; pour l’école objectiviste, le droit interna-
tional est fondé sur les nécessités sociales dont découle sa force obligatoire
(Duguit, Scelle). La solidarité sociale est le seul fondement du droit, et il n’y a pas
de différences de nature entre la société interne et internationale, le Droit interna-
tional s’appliquant donc aussi aux individus.

Par-delà ces divergences doctrinales (qui ont surtout intéressé... la doctrine), il apparaît
que le Droit international public a finalement trois grandes caractéristiques :

– c’est un droit sans véritable législateur : les États en sont à la fois les auteurs et
les destinataires7. Étant donné que seuls les États sont des sujets de ce droit, il est
inenvisageable qu’ils soient liés par des règles n’émanant pas d’eux-mêmes ;

– c’est un droit aux sources multiples (traités, coutumes, actes unilatéraux,
jurisprudence...) et qui s’applique entre des entités autonomes dont aucune n’a, en
droit, supériorité sur l’autre, et sans autre autorité supérieure. Il n’y a pas d’instance
suprême et indépendante de qualification des situations juridiques, sinon les
instances arbitrales ou judiciaires, mais sous réserve de l’accord préalable des États.
Fondé sur un modèle étatique souvent critiqué, et parfois dépassé, le Droit interna-
tional public perd même de son autorité et de sa cohérence face aux phénomènes
transnationaux que sont par exemple les ONG, les sociétés multinationales, le terro-
risme international, la pollution, le réchauffement climatique, la protection des
droits de la personne ;

– c’est aussi un droit aux effets relatifs : avec, d’une part, la technique de l’inoppo-
sabilité qui permet à un État d’ignorer une règle de Droit international en ne la rati-
fiant pas et, d’autre part, le nécessaire consentement de l’État pour être attrait
devant la Cour internationale de Justice, par compromis juridictionnel ou clause
facultative de juridiction obligatoire. Le Droit international doit donc, pour l’essen-
tiel, être conçu comme un droit de coordination, contrairement au droit interne ou
au droit communautaire dérivé (droit de l’Union), véritable droit de subordination.
Cette coordination implique de jongler avec des règles contradictoires : le droit des
peuples à l’autodétermination et le respect de l’intégrité territoriale des États ; le
droit international des droits de la personne et le principe de non-ingérence dans
les affaires intérieures des États... ;

– c’est enfin un droit à portée variable : son insertion dans les ordres juridiques
internes résulte du choix d’un système. Soit le système dualiste selon lequel les
ordres juridiques, interne et international, sont de nature différente et donc
doivent être séparés, soit le système moniste selon lequel les deux ordres sont de
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7. Avec les organisations internationales – qui, en réalité, ne sont que des associations d’États – quand
elles ont un pouvoir réglementaire.



même nature, ce qui pose alors le problème de la prééminence de l’un sur l’autre8.
À cela s’ajoute aussi le fait qu’il y a depuis quelques années une multiplication sans
précédent des organismes, structures et commissions produisant un foisonnement
d’études, d’analyses, de rapports (toujours qualifiés depuis quelques années de
haut niveau !), avec pour résultats une inflation de nouvelles règles internationales,
alors que le droit existant semble suffisant... à condition de vouloir l’appliquer.

Aujourd’hui, le Droit international présente encore d’incontestables carences quant à
son effectivité qui s’expliquent en partie par le fait que les deux équilibres sur lesquels
s’est construit ce droit ont disparu : l’équilibre militaire avec la maîtrise de l’arme
nucléaire, et l’équilibre économique avec la décolonisation et l’apparition d’États
nouveaux. Mais le Droit international public n’est plus, comme on pouvait le dire au
début du siècle dernier, le point de fuite du droit. Certes ce n’est pas un droit parfait, il
est donc perfectible.
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8. Mais ces théories dualistes et monistes se révèlent trop tranchées et ne conviennent plus à la réalité
du droit positif : ainsi, en France – pays moniste – les traités ont une valeur supra législative certaine
(sous réserve de la réciprocité pour les traités bilatéraux), alors que la place de la coutume est plus
incertaine.


